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RÉPONSE DE LA DIRECTION 
À  L’EXAMEN PORTANT

 SUR LE 
DÉVELOPPEMENT DU SECTEUR PRIVÉ (2002)

1. Le Comité de direction de l’ACDI a examiné le Rapport de synthèse de l’examen portant sur
le développement du secteur privé (ci-après nommé l’Examen). L’Agence accueille
favorablement le rapport et reconnaît le travail acharné et les observations issues d’un tel
examen. 

L’Agence estime que l’Examen a répondu aux principaux objectifs de son mandat. L’Examen
a recommandé des interventions qui contribueront à une conception et à une mise en oeuvre
améliorées des activités de l’Agence dans le développement du secteur privé (DSP) et à
l’élaboration continue de la nouvelle politique de l’Agence en la matière.

2. Menant de front l’analyse et la préparation de l’Examen, l’ACDI – de concert avec la
communauté du développement de façon plus générale – s’est employée à formuler des
orientations stratégiques favorisant une efficacité accrue de l’aide. L’Énoncé de politique en
faveur d’une aide internationale plus efficace diffusé en septembre 2002 par la ministre de la
Coopération internationale donne maintenant une orientation stratégique claire en faveur
d'une attention accrue à l’égard du rôle de leadership des pays en développement, en
préconisant une meilleure coordination avec les autres donateurs et en favorisant une
cohérence accrue des politiques canadiennes qui touchent nos partenaires des pays en
développement. Tous les autres grands pays donateurs ont souscrit à ces mêmes principes
dans le chapitre sur l’aide du Consensus de Monterrey (issu de la Conférence internationale
sur le financement du développement de 2002). 

Ce consensus, s'appuyant des énoncés d'objectifs et d'approches plus clairement formulés ont
puissamment réussi à renforcer et à étayer bien des suggestions à l’égard d’une mise en
oeuvre plus efficace de la programmation liée au DSP dans le texte de l’Examen. Des
principes axés sur les meilleures pratiques orientent maintenant l’efficacité de l’Agence dans
son ensemble, et ils se répercutent clairement dans les suggestions issues de l’Examen en
faveur d’une efficacité accrue de la programmation liée au DSP.

3. L’Examen recommande que l’ACDI revoie et achève l’ébauche de sa politique de 1999
relative au DSP. 

L’Agence entreprendra l’élaboration d’un cadre du DSP aux fins de consultation en
février 2003. Ce cadre, qui prend en compte l’opinion des partenaires, devrait mener à la
formulation d’une politique relative au DSP en 2003.
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4. L’Examen recommande que la nouvelle politique clarifie de quelle façon on peut mettre en
équilibre les intérêts canadiens axés sur l’offre avec les intérêts des pays en développement et
des pays en transition axés sur la demande. 

L’Énoncé de politique en faveur d’une aide internationale plus efficace diffusé par la ministre
de la Coopération internationale offre à cet égard une clarification utile en déclarant que le
cadre de politique à venir devra « tenir compte d'abord et avant tout des besoins et des
priorités des pays en développement ». 

5. L’Examen recommande que la nouvelle politique définisse les concepts liés au DSP et
clarifie en quoi le DSP est relié à la réduction de la pauvreté et au développement
économique. 

Cet aspect constituera un objectif de la nouvelle politique. 

6. L’Examen recommande que l’Agence envisage, pour faciliter la mise en oeuvre de la
politique relative au DSP, la préparation de lignes directrices opérationnelles pour les
principaux secteurs de programmation liés au DSP.

On accordera beaucoup d’attention à la formulation de telles lignes directrices dans les
secteurs de la  microfinance et de l’assistance technique/développement des capacités en
matière de commerce et possiblement dans d’autres secteurs. Les questions transversales en
matière de développement, notamment l’égalité entre les sexes, le transfert de technologie,
l’environnement et la gouvernance devraient être prises en compte dans ces lignes directrices.

7. L’Examen recommande la création à l’Agence d’une unité centrale de liaison pour les
fonctions d’information, d’analyse et de soutien de la gestion en matière de développement
du secteur privé (DSP).

L’Agence examinera attentivement cette recommandation dans le contexte des délibérations
de fond concernant l’élaboration d’une nouvelle politique relative au DSP. Dans ce contexte,
nous devrons prendre en compte les questions de coordination institutionnelle et celles  liées
à la capacité institutionnelle du réseau du DSP, à l’intégration au réseau d’une capacité
analytique croissante sur le terrain en matière de DSP, à l’apprentissage et à un meilleur suivi
institutionnel du rendement en matière de DSP.

8. L’Examen recommande que l’ACDI envisage l’adoption d’une approche intégrée de la
gestion de ses relations avec les principales organisations partenaires canadiennes.

L’Agence n’a pas l’intention d’appliquer pleinement cette recommandation. L’ACDI
s’emploie actuellement à mieux harmoniser les approches bilatérales et celles du partenariat
canadien, cela en vue de favoriser une efficacité accrue de l’aide axée sur les meilleures
pratiques suivantes : spécificité du pays, prise en charge et leadership du pays. Les objectifs
stratégiques de développement, les indicateurs de rendement, les résultats escomptés, les
politiques de gestion et les normes relatives aux rapports doivent de plus en plus être axés sur
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les besoins et les capacités du pays (et idéalement s’inscrire dans une approche harmonisée
des donateurs actifs dans chaque pays). Cela peut par contre se faire aux dépens d’une
certaine cohérence, du point de vue des partenaires canadiens qui collaborent avec l’ACDI
dans divers pays. 

Parallèlement, les systèmes d’information de l’Agence de plus en plus intégrés qui sont le
résultat de nos investissements dans la technologie devraient nous permettre d’atteindre
certains objectifs liés à une meilleure analyse du risque et à une meilleure évaluation de la
capacité organisationnelle et du rendement des institutions partenaires ciblées par l’Examen.

9. L’Agence souscrit aux recommandations de l’Examen voulant que les cadres de
programmation-pays qui ciblent dans une grande proportion le DSP puissent contenir une
stratégie à cet égard en se concentrant sur un nombre restreint de sous-secteurs et en intégrant
un cadre du rendement connexe. 

L’Agence donne son aval à cette approche. On s’attend à ce que cette mesure s’inscrive dans
le contexte plus large des cadres de programmation-pays et dans un environnement de
coordination des donateurs, et nous convenons que les travaux d’évaluation du DSP doivent à
l’avenir être menés à l’échelle d'un pays. On pourra peut-être envisager également la
coordination des donateurs relativement aux travaux d’évaluation du DSP à l’échelle d'un
pays et aux analyses comparatives par pays.

10. L’Examen et ses études sous-jointes peuvent servir de base pour accroître les connaissances
sur les interventions en matière de DSP, grâce à la diffusion des leçons retenues et des
meilleures pratiques. On s’efforcera d’offrir un apprentissage proactif,

a. dans le contexte de l’ACDI qui devient une organisation du savoir et axée sur les
résultats; 

b. dans le contexte des outils de formation et d’apprentissage qui seront mis au point pour
soutenir la mise en oeuvre de la nouvelle politique à venir en matière de DSP.
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RAPPORT DE SYNTHÈSE

1.0     MANDAT

En 1994, l’ACDI a adopté une nouvelle politique en matière d’examen du rendement qui visait
une approche plus unifiée des évaluations et qui mettait l’accent sur les examens exhaustifs de
chaque priorité de programme de l’ACDI. La Direction générale de l’examen du rendement
(DGER) a terminé l’examen des priorités suivantes : égalité entre les sexes, besoins humains
fondamentaux (y compris un examen distinct de l’aide alimentaire) et services d’infrastructure. 

Les objectifs de l’examen du développement du secteur privé (DSP) étaient les suivants : 
� renforcer les connaissances sur les interventions en matière de DSP par la diffusion des

leçons retenues et des pratiques exemplaires;
� recommander des actions qui aideront à améliorer la conception et la mise en œuvre des

activités de DSP à l’Agence;
� contribuer à l’élaboration en cours de la nouvelle politique institutionnelle sur le DSP.

Le présent rapport à l’intention des cadres présente un aperçu stratégique des conclusions. 

2.0     MÉTHODOLOGIE

Compte tenu de l’ampleur et de la complexité des activités menées dans le cadre de la priorité
Développement du secteur privé, nous avions à l’origine prévu d'effectuer l’examen du DSP en
deux étapes : la première, l’étude préparatoire, viserait principalement à examiner en détail le
matériel contenu dans les dossiers de l’ACDI afin de déterminer les enjeux stratégiques et les
options en vue d’un examen approfondi; la deuxième étape consisterait en une analyse
approfondie et des évaluations sur le terrain. Au fur et à mesure que les travaux progressaient
pendant la première étape, nous avons conclu que les principaux enjeux avaient suffisamment été
discutés dans l’étude préparatoire. Au lieu d’entreprendre un examen plus étendu, nous avons
décidé d’intégrer une enquête détaillée sur le terrain à l’étude préparatoire. 

Un examen des cinq catégories codées sous le DSP a été effectué :

� Catégorie 501 (environnement propice) - Cette catégorie concerne l’élaboration et la mise en
œuvre de politiques nationales pertinentes (politique macroéconomique, économique et
sociale) et le renforcement des capacités institutionnelles (p. ex., l’amélioration de la
réglementation, la diminution de la corruption ou le respect de l’État de droit) qui façonnent
les conditions dans lesquelles le secteur privé se développe dans un pays.
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� Catégorie 502 (renforcement des capacités) - En général, cette catégorie englobe des
programmes qui favorisent le développement des petites et moyennes entreprises (PME), la
participation d’instituts de formation canadiens à des projets de coopération internationale,
l’élaboration de programmes à l’étranger par des maisons d’enseignement canadiennes et le
soutien à des organismes spécialisés dans la prestation de services aux PME. Un examen
global de tous les aspects de la catégorie 502 a été effectué. Vu l’importance de bon nombre
de ces programmes, des études approfondies ont été menées sur deux volets distincts :  
l’investissement de l’ACDI dans les projets des facultés canadiennes de gestion et les
programmes de maîtrise en administration des affaires (MBA) à l’étranger, ainsi qu’un
examen institutionnel du Service d’assistance canadien aux organismes (SACO) qui fournit
des services-conseils aux PME dans les pays en développement et les pays en transition. 

� Catégorie 503 (liens d’affaires) - Il s’agit de la catégorie la plus commerciale du DSP qui
comprend le Programme de coopération industrielle de l’ACDI (PCI) et Renaissance Europe
de l’Est (REE), les projets de création de liens avec les entreprises (p. ex., Entreprise
Thaïlande) et les projets de transfert de technologie qui visent à créer des liens entre le
secteur privé du Canada et des pays en développement.

� Catégorie 504 (entreprises locales) - Cette catégorie touche les projets de développement de
la microfinance et des microentreprises (DMF/DME). En outre, une analyse du dialogue
stratégique sur la participation de l’ACDI au Groupe consultatif d’aide aux populations les
plus pauvres (GCAP) a été menée. Le GCAP est une initiative à donateurs multiples dans le
domaine de la microfinance.

� Catégorie 505 (intégration économique) - Cette catégorie comprend les projets d’intégration
commerciale et économique qui s’inscrivent dans le contexte de la mondialisation croissante
du commerce comme l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT),
l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et les groupes régionaux de commerce, ainsi
que le soutien à la balance des paiements et l’aide alimentaire en appui aux programmes
d’ajustement structurel.

De plus, l’examen a intégré une série d’études supplémentaires, qui visaient à examiner les
programmes de DSP sous divers angles. 

� Trois études transversales ont été effectuées sur la condition féminine, le transfert de
technologie et le marché du travail. Ces trois domaines étaient perçus comme étant
particulièrement importants pour la conception de programmes de DSP. Chaque étude a
intégré diverses catégories de projets et a évalué la façon dont les enjeux comme l’égalité des
sexes étaient traités dans l’ensemble des projets.
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� Des études par pays sur le DSP, qui couvrent 27 projets bilatéraux et un investissement total
de 205 millions de dollars, ont été effectuées sur les programmes de DSP actuellement mis en
œuvre en Jamaïque, en Haïti et aux Philippines. Les auteurs de ces études sont allés sur place
visiter les projets de DSP et ont analysé les résultats obtenus jusqu’à maintenant afin de
corroborer la pertinence des enjeux déterminés dans les examens par catégorie et de valider
les constatations de manière empirique. Le choix des pays n’était pas fondé sur une volonté
d’obtenir un échantillon représentatif des pays qui ont des programmes de DSP. Les trois
pays ont été choisis pour diverses raisons. Premièrement, ils représentaient divers niveaux de
revenus. Haïti se classe parmi les pays les plus pauvres tandis que la Jamaïque et les
Philippines sont plus riches. Deuxièmement, ils fournissaient un portrait varié d’interventions
dans le DSP, depuis la microfinance jusqu’au soutien général aux politiques commerciales.
Troisièmement, la DGER souhaitait une participation active de chaque programme-pays aux
travaux de l’examen et a demandé aux directions générales des suggestions de pays à étudier.
Trois programmes-pays ont proposé leur propre portefeuille de DSP à l’examen comme
moyen d’intégrer les résultats à leurs activités de programme dans l’avenir. 

� Une évaluation des impacts de la Phase I (7,5 millions $) et de la Phase II (21,5 millions $)
du Mécanisme de financement de petits projets qui visait à favoriser le développement
économique des Caraïbes orientales a été menée.

Trois études connexes ont été incorporées aux constatations de l’examen. Il s’agit d’une
vérification de la coopération industrielle, d’un examen de la participation de l’ACDI aux fonds
d’affectation spéciale des institutions financières internationales (IFI) et d’une évaluation du
Projet de renforcement des institutions régionales de la CARICOM (CRISP). 

Ces études ont couvert tous les domaines de programme. Elles ont tracé le portrait des projets
que l’ACDI a financés pendant la décennie retenue pour l’examen (de l'AF1989-1990 à l'AF
1998-1999), des résultats obtenus et des enjeux soulevés par des types particuliers de
programmes. Chaque étude a fait l’objet d’une vaste diffusion à l’ACDI et a été discutée avec des
spécialistes et des gestionnaires dans chaque axe prioritaire d’intervention. La rétroaction a
ensuite été intégrée aux rapports.

L’Annexe I résume sous forme de tableau les examens du DSP qui ont été effectués. Chaque
étude a produit un rapport distinct qui comprend un résumé. Les études contiennent de
l’information stratégique, politique, technique et opérationnelle, ainsi que des recommandations
précises liées aux enjeux discutés dans chaque rapport. 
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La stratégie d’examen du DSP a dû tenir compte de certaines contraintes auxquelles chaque
équipe a dû se plier. Ce sont entre autres : une base de données et un codage qui prêtent à
confusion, une vision fragmentée du DSP au sein de l’Agence, des opinions divergentes chez les
employés et les gestionnaires sur le bien-fondé et l’orientation du DSP, l’absence d’une politique
définitive sur le DSP et d’instruments d’orientation connexes, l’absence d’un cadre de gestion
clair sur le DSP et la rareté des données de référence et de mesure du rendement.  

3.0     DIMENSIONS DES PROGRAMMES DE DSP

3.1     Définition du DSP

L’ébauche de la Politique de l’ACDI sur le développement du secteur privé, rédigée en 1999,
adopte une définition large du développement du secteur privé, conformément au document que
le Comité d’aide au développement (CAD) a publié en 1995, Orientations concernant le rôle de
la coopération pour le développement à l’appui de l’expansion du secteur privé. Le CAD définit
le secteur privé comme un « principe organisateur fondamental de l’activité économique, où le
rôle du secteur privé est important, où les marchés et la concurrence favorisent la production, et
où l’initiative privée et la prise de risques stimulent l’activité économique ».

3.2     Portrait des   programmes
de DSP 

Les programmes de l’ACDI au
cours de la période d’examen de
dix ans ont engagé un peu plus de
deux milliards de dollars
(2 095 millions $). La part des
programmes de DSP dans les
sommes décaissées par l’ACDI, en
excluant la Direction générale des
programmes multilatéraux, a été en
progression constante depuis
l’exercice 1989-1990 lorsqu’elle
représentait environ 10 %1. En
1993-1994, elle était passée à 20 %
des dépenses de programme et le
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niveau est plus ou moins resté stable depuis ce temps. Selon les budgets de projet approuvés, on
estime que l’ACDI continuera d’investir entre 200 et 250 millions de dollars annuellement dans
le DSP au cours des deux prochaines
années.

Les programmes de DSP ont été mis
en œuvre dans toute l’Agence et c’est
la Direction générale de l’Afrique et
du Moyen-Orient qui présente la
proportion la plus élevée de sommes
décaissées pendant la période
d’examen de dix ans. En 1998-1999,
le portefeuille a témoigné d’un
meilleur équilibre entre l’Asie et
l’Afrique et le Moyen-Orient.  

On remarque quatre tendances au
cours des dernières années à mesure
que les directions générales ont transformé l’orientation de leurs programmes. Premièrement, la
chute dans la proportion des
programmes de DSP à la Direction
générale de l’Asie au cours de l’exercice
financier 1999-2000 reflète l'achèvement
d'un certain nombre de projets
d’envergure dans le DSP. Les nouveaux
programmes n’ont pas atteint le même
niveau de financement.  Deuxièmement,
la Direction générale de l’Europe centrale
et de l’Est a augmenté sa concentration
sur les programmes de DSP afin de
soutenir la transition économique dans la
région. Troisièmement, les programmes
dans la catégorie « autres partenariats »
représentent une augmentation des
sommes versées aux partenaires de
l’ACDI qui mettent l’accent sur des
aspects du DSP comme la microfinance.
Quatrièmement, la place grandissante
occupée par le PCI reflète un virage dans
le financement consenti par le PCI,
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passant des projets de services professionnels (codés dans les infrastructures) au soutien à
l’investissement (codé dans le DSP).

Les dix pays les plus importants au chapitre des programmes de DSP pendant la période de dix
ans ont été le Bangladesh, la Chine, le Ghana, l’Inde, la Russie, le Cameroun et la sous-région,
les Philippines, le Sénégal, la Thaïlande et la région des Petites Antilles (Îles du Vent et Îles
sous-le-Vent). Ces pays reflètent la diversité des programmes de DSP qui englobent autant des
projets qui visent à créer des liens entre des entreprises canadiennes et leurs homologues dans les
pays en développement que des projets qui mettent l’accent sur le développement de
microentreprises dans les collectivités défavorisées. Pendant l’exercice financier 1999-2000, les
programmes les plus importants étaient en Pologne, en Chine, en Russie, aux Philippines, en
Ukraine, en Égypte, en Tunisie, au Maroc et en Indonésie. Cela rend compte de nouvelles
initiatives lancées dans ces pays, dont certaines sont de plus grande envergure.

Pour ce qui est des catégories de programmes de DSP, le développement de la microfinance et
des microentreprises demeure de façon constante la plus importante pendant la décennie étudiée,
représentant environ 30 % des
sommes décaissées au titre du
DSP. Cette première place a
commencé à reculer en 1999-2000
en raison de l’accroissement des
projets de renforcement des
capacités. On observe la
diminution la plus importante dans
la catégorie intégration
économique (505), qui est passée
d’une proportion moyenne
de 13 % au cours de la période
à 7 % en 1999-2000. Cela
témoigne du retrait progressif des
lignes de crédit et des programmes
d’ajustement structurel codés dans
la catégorie 505.
  
À l’intérieur de chaque catégorie de DSP, plusieurs sous-catégories ont été recensées. Le
tableau I qui suit présente les principales sous-catégories pour illustrer les types de programmes
qui ont obtenu du financement pendant la période de dix ans.
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Tableau I
Exemples des sommes totales décaissées par sous-catégorie

Programmes bilatéraux et PCI seulement
(en millions de dollars canadiens)

$12.86$82Microfinance

$0.00$108Fonds de contrepartie (produits par la vente de produits de base et le financement
d’initiatives locales)

$5.80$124Développement des microentreprises

$6.20$164Développement rural et communautaire (activités économiques et de création de revenus
dans les collectivités) 

Catégorie 504 - Microfinance et microentreprises

$9.79$148Promotion des relations économiques (p.ex., transfert de technologie entre entreprises)

$22.16$233Promotion de l’investissement direct (par ex., le PCI)

Catégorie 503 - Création de liens d’affaires

$11.74$37Soutien aux PME (sauf SACO)

$0.73$41Soutien au SACO

$11.02$51Amélioration de la productivité des entreprises (p. ex., changements techniques) 

$8.56$236Renforcement des maisons d’enseignement (p. ex., programmes de MBA)

Catégorie 502 - Renforcement des capacités

$6.62$21Politiques en matière d’environnement

$1.16$30Politique sur les infrastructures (surtout les télécommunications)

$5.14$48Restructuration du secteur public 

$12.08$64Soutien au renforcement des politiques sectorielles (p. ex., énergie, secteur minier)  

$6.17$68Soutien aux politiques macroéconomiques (p. ex., soutien à la balance des paiements)

Catégorie 501 - Environnement propice

1999-2000Période
couverte

Principales sous-catégories
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$2.40$82Soutien à des initiatives multilatérales, à l’élaboration de politiques nationales et à
l’amélioration des échanges commerciaux (pour faciliter l’intégration à l’économie
mondiale)

$0.01$200Lignes de crédit et aide alimentaire pour les programmes d’ajustement structurel ou de
soutien à la balance des paiements

Catégorie 505 -  Intégration économique

1999-2000Période
couverte

Principales sous-catégories

Certains faits méritent d’être soulignés. Premièrement, les catégories les plus importantes sont
parfois dans des domaines inattendus comme le soutien aux maisons d’enseignement qui
exécutent des programmes internationaux et les grands projets de développement rural et
communautaire. Les projets du Programme de coopération industrielle (PCI) représentent moins
de 10 % des sommes décaissées. Deuxièmement, certaines catégories de DSP englobent de
nombreux projets dont le lien avec leur catégorie est plutôt ténu. On peut constater cette situation
dans la catégorie 505 où une très faible proportion du financement concerne vraiment
l’intégration commerciale.

Pendant la période de dix ans à l’étude, les groupes canadiens ont exécuté plus de 85 % des
projets de DSP. La proportion la plus importante est représentée par des entreprises privées qui
ont exécuté environ 40 % des projets. Le deuxième groupe est celui des ONG, des ING et des
coopératives. 

Le mode de participation selon le
type de programme est assez
prévisible. La vaste majorité des
programmes de création de liens
d’affaires (503) sont exécutés
par le secteur privé. En
1999-2000, 60 % des projets de
développement de la
microfinance et des
microentreprises (504) ont été
exécutés par des ONG, des ING
et des coopératives. La
participation la plus importante
par des organismes
gouvernementaux a été dans la
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catégorie environnement propice (501). L’augmentation des groupes non canadiens en
1999-2000 reflète le lancement de programmes mis en œuvre par la DGECE en collaboration
avec des institutions multilatérales comme la Banque mondiale. 

Les programmes de DSP sont de plus en plus proposés par les partenaires canadiens. Les projets
financés dans le cadre de mécanismes réactifs sont en progression constante, passant de 46 %
pendant la période de dix ans à 56 % en 1999-2000. 

Cette évolution vers les
programmes ponctuels s’est
produite dans toutes les
catégories de DSP au cours
des dernières années par
rapport à la moyenne de dix
ans. Désormais, plus de 50 %
des programmes dans toutes
les catégories, sauf celle de
l’environnement
propice (501), sont amorcés
par le biais de mécanismes
réactifs. Par exemple, 60 %
des programmes de la
microfinance et des
microentreprises ont été des
programmes ad hoc
(1999-2000). Ce virage signifie que les partenaires canadiens continuent d'influencer la majorité
des décisions de conception et de mise en œuvre des programmes. 

4.0     CONSTATATIONS ET OBSERVATIONS

4.1     Résultats

Les constatations du présent examen du DSP indiquent que l’investissement dans les
programmes de DSP a donné des résultats précieux à l’ACDI dans un vaste éventail de
domaines. Les projets examinés, tant sur le terrain que lors d’examens sommaires, ont permis de
réaliser des progrès dans des domaines comme l’amélioration de l’environnement propice, la
création d’emplois et l’aide à l’intégration des pays en développement à l’économie mondiale. Le
tableau II présente quelques exemples de la contribution de l’ACDI aux résultats obtenus dans
diverses initiatives de programme.  
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Les preuves démontrent que les programmes dans lesquels des résultats dans la réduction de la
pauvreté ont été observés de façon constante sont ceux qui ciblent le développement de la
microfinance et des microentreprises ainsi que le développement des petites et moyennes
entreprises.

Toutefois, une autre constatation de l’examen est qu’à cause de la grande variété des initiatives,
les résultats ont été éparpillés dans de nombreux projets. La synergie est restreinte à l’intérieur de
la priorité du DSP. L’investissement à ce jour a été dispersé dans un trop grand nombre de
domaines. L’Agence devrait se pencher sur la question de savoir s’il serait préférable de
concentrer l’investissement futur dans le DSP dans un plus petit nombre de domaines.  

Tableau II
Exemples de la contribution des programmes précédents aux résultats obtenus 

ü Amélioration de la productivité dans l’entreprise
ü Accroissement des ventes et des profits
ü Compétitivité accrue

Programmes de type SACO (c.-à-d.
soutien à des entreprises dans les pays en
développement)

ü Renforcement des programmes d’études supérieures comme les
MBA et les programmes techniques ou la gestion de la politique
économique  

ü Mondialisation accrue des maisons d’enseignement canadiennes
ü Main-d'œuvre plus instruite
ü Amélioration de la capacité de répondre aux exigences de

l’industrie

Renforcement des maisons
d’enseignement (p. ex., programmes de
MBA)

Catégorie 502 - Renforcement des capacités

ü Amélioration de l’application des normes environnementalesPolitiques en matière d’environnement

ü Gestion améliorée des ressources gouvernementales
ü Promotion d’un contexte concurrentiel

Restructuration du secteur public

ü Transparence accrue dans le fonctionnement du gouvernement
ü Réduction des obstacles à la croissance des entreprises
ü Investissement accru dans le secteur

Soutien au renforcement des politiques
sectorielles (p. ex., énergie, secteur
minier)

Exemples Sous-catégorie
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ü Augmentation du revenu des ménages
ü Création de travail (salarié et autonome)
ü Diminution de la vulnérabilité

Microfinance

Entreprises informelles :
ü Accès accru au travail autonome
ü Améliorations de productivité qui augmentent le revenu familial
ü Meilleures conditions de travail pour les femmes

Développement des microentreprises 

ü Augmentation du revenu des ménages
ü Augmentation de la consommation
ü Diminution de la vulnérabilité aux imprévus (p. ex., maladie) 
ü Renforcement de l’autonomie, particulièrement chez les femmes

Développement rural et communautaire
(p. ex., activités économiques et de
création de revenus dans les collectivités)

Catégorie 504 - Développement de la microfinance et des microentreprises

ü Development des marchés et des perspectives commerciales
pour les entreprises canadiennes 

ü Investissements

Promotion des relations économiques
(p. ex., transfert de technologie entre
entreprises)

ü Création de nouveaux emplois (emplois qualifiés)
ü Création d’alliances stratégiques 
ü Investissements  
ü Contribution à la croissance économique

Promotion de l’investissement direct
(p. ex., le PCI)

Catégorie 503 - Liens d’affaires

ü Création de nouveaux emplois (emplois salariés dans les
collectivités défavorisées)

ü Augmentation des salaires payés aux travailleurs
ü Durabilité accrue des entreprises et des emplois
ü Augmentation des services aux PME qui favorisent la

croissance
ü Amélioration du développement économique dans les

collectivités  

Soutien aux PME, transfert de
technologie

Exemples Sous-catégorie
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ü Accès accru aux marchés pour les pays en développement 
ü Meilleure position concurrentielle sur la scène internationale

Renforcement des échanges commerciaux

Catégorie 505 - Intégration économique

Exemples Sous-catégorie

4.2     Cadre conceptuel

4.2.1     Aperçu des enjeux

Une des principales constatations de l’examen du DSP est la nécessité de mettre en place un
cadre conceptuel plus clair à l’ACDI pour guider l’élaboration de programmes de DSP. En fait, le
développement du secteur privé a été victime d’un manque de clarté dans les concepts et les
définitions. Une bonne partie des débats qui concernent les programmes de DSP à l’ACDI ont
porté sur des enjeux dans lesquels des principes divergents s’affrontent sans que personne ne soit
en mesure de résoudre les objectifs fondamentaux. Est-ce que le centre d’intérêt des programmes
devrait être l’aide ou le commerce? Est-ce que les objectifs primordiaux devraient être axés sur le
commerce ou le développement? À cause de la nature de ces débats, bon nombre d’employés de
l’ACDI en sont venus à traiter la priorité du DSP avec un certain cynisme. Il arrive souvent que
le DSP soit perçu comme mot-code pour « intérêts du secteur privé canadien  ». En fait, les
activités du DSP ont peu à voir avec
le secteur privé canadien en soi.  

Ce qui ressort des études sur le
DSP, c’est la mosaïque des
facteurs qui ont guidé les
programmes de DSP. Pour mieux
les comprendre, la figure 7 les
présente de manière stylisée sous
forme de grille. Les programmes
examinés dans les études sont
groupés par série de questions.
Dans une catégorie donnée,
est-ce que la motivation des
programmes était principalement
le commerce ou le
développement? Est-ce que les
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Figure 7 
Grille des motivations des projets actuels de DSP
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méthodes de mise en œuvre étaient motivées par la demande dans le pays en développement ou
l’offre d’expertise ou de produits canadiens?  

De nombreuses personnes partagent une idée préconçue selon laquelle les programmes de DSP
se classent surtout dans le coin inférieur droit, c’est-à-dire qu’ils sont régis par des intérêts
commerciaux canadiens. Les programmes types dans cette catégorie sont le PCI ou REE dans
lesquels le secteur privé canadien présente des propositions à l’ACDI pour obtenir de l’aide au
financement de projets commerciaux à l’étranger. Dans les faits, ces programmes ne représentent
qu’une proportion relativement faible (moins de 12 %) des sommes décaissées au titre du DSP.  

Le groupe de projets le plus influent dans le DSP se trouve dans le coin supérieur droit. Une
vaste gamme de projets de DSP qui ont été mis en œuvre apparemment pour répondre à des
objectifs sur le plan du développement, sont définis par les intérêts et les capacités du Canada.
Ces intérêts ne sont pas commerciaux en soi, mais plus généraux. Par exemple, l’ACDI a investi
environ 70 millions de dollars au cours des dix dernières années dans l’élaboration de
programmes de maîtrise en administration des affaires (MBA) à l’étranger. Officiellement, ces
programmes visent à renforcer les universités ou d’autres organismes qui soutiennent
l’enseignement de la gestion dans les pays en développement et donc à accroître le bassin de
travailleurs qualifiés pour le secteur privé de ces pays. Toutefois, les mécanismes utilisés ont été
fortement motivés par l’offre et on a assisté à l’imposition quasi uniforme des modèles
nord-américains préconisés par les facultés canadiennes de sciences de la gestion qui ont exécuté
les programmes. 

Le coin inférieur gauche illustre des programmes qui visent principalement à répondre aux
besoins du secteur privé dans les pays en développement (régis par la demande) au moyen de
projets qui sont habituellement élaborés par l’ACDI et dans lesquels les intérêts commerciaux
servent de fil conducteur. Deux types de programmes ont été particulièrement importants dans
cette catégorie. Une série de projets ont été élaborés pendant les années 1990 pour lier le secteur
privé des pays en développement et son homologue canadien. Certains projets ont porté sur la
création de coentreprises proposées par le pays en développement, plutôt que par le Canada
comme c’est le cas dans le cadre du PCI. Les programmes d’intégration économique peuvent être
classés en grande partie dans cette catégorie car ils répondent aux besoins commerciaux tant du
Canada que des pays en développement.  

La dernière catégorie de programmes (coin supérieur gauche) représente des projets qui ont été
élaborés, habituellement par le personnel de l’ACDI, et qui sont fondés sur les besoins des pays
en développement. Ce sont entre autres des projets comme la création de centres de services aux
entreprises pour soutenir les PME, le renforcement de l’environnement favorable aux affaires et
l’aide aux PME pour accéder à la technologie locale. Dans ces projets, la seule présence
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d’intérêts canadiens est habituellement le fait que ces projets ont été mis en œuvre par des agents
d’exécution canadiens qui ont conclu un marché à la suite d’un appel d’offres.  

Cette dernière catégorie de projets est celle qui se rapproche le plus des principes des nouvelles
approches préconisées par le Comité d’aide au développement (CAD) de l’OCDE dans ses
Programmes sectoriels et la Banque mondiale dans son Cadre de développement intégré (CDI).
Les deux initiatives s’appuient sur la participation de plusieurs donateurs et supposent l’adoption
de programmes sectoriels dirigés par le pays bénéficiaire. L’adoption de cette approche a des
répercussions importantes pour l’ACDI. Ce seront les pays en développement qui définiront leurs
besoins et leurs catégories de programmes. Les donateurs définiront moins de projets propres et
seront appelés à participer au financement de programmes plus vastes définis de manière
multilatérale. Les projets seront exécutés par le pays bénéficiaire dans la mesure du possible.
Lorsqu'il faudra recourir à des agents d’exécution de l’extérieur, ce sont les règles des marchés
publics internationaux qui s’appliqueront.

4.2.2     Incidences sur l’efficacité des programmes

Sans définition claire des intérêts canadiens, certains émettent l’hypothèse selon laquelle les
activités de DSP sont synonymes des intérêts commerciaux du secteur à but lucratif. En fait, il
existe une grande variété d’intérêts canadiens.  

Ces intérêts canadiens peuvent être le désir d’acquérir une expertise internationale, de soutenir la
diffusion de modèles précis de développement, d’augmenter les sources de revenus des ONG et
des ING, de propager certaines valeurs, d’obtenir le soutien du public à certaines activités de
développement et de maintenir une présence du Canada dans des pays où il n’existe pas d’autres
activités canadiennes. Cette diversité d’intérêts n’est pas reflétée à l’heure actuelle dans le cadre
stratégique du DSP de l’ACDI ni dans la manière dont les projets sont élaborés ou approuvés. Par
exemple, on tient pour acquis que les programmes proposés par les ONG, les ING et les
coopératives, justifiés par des arguments en faveur du développement, sont motivés par des
objectifs liés au développement plutôt que par les intérêts des groupes canadiens. Ce n’est pas
toujours clair si les programmes servent les intérêts du pays bénéficiaire sur le plan du
développement ou les priorités et les objectifs de l’ACDI. Par exemple, certains sont élaborés
sans faire référence aux priorités de développement des sous-secteurs du pays bénéficiaire.

Tous les programmes doivent incorporer une meilleure définition des raisons pour lesquelles les
groupes concernés proposent un projet à l’attention de l’ACDI. Comme la majorité des
programmes de DSP sont proposés par les organismes (mécanisme réactif), cette justification est
particulièrement importante car ces intérêts peuvent orienter les programmes dans une direction
particulière qui ne correspond pas nécessairement aux objectifs ou aux priorités de l’ACDI. 
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En l’absence d'un cadre cohérent de développement du secteur privé pour influencer les
programmes, un assortiment de projets ont été présentés par des groupes qui s’appuyaient sur
des motivations divergentes et sur les thèmes qui étaient « à la mode » à l’ACDI à l’époque.
Dans certains cas, les objectifs à l’intérieur de l’ACDI ont évolué, mais les mécanismes sont
souvent demeurés les mêmes. Par conséquent, on a assisté à l’élaboration de projets qui avaient
une capacité restreinte d’atteindre les objectifs énoncés, ce qui a nui à l’efficacité de l’ensemble
des programmes.

Cette situation peut être observée dans les trois domaines suivants : 

1. Les programmes de MBA déjà mentionnés ont produit d’excellents résultats pour ce qui est
de l’internationalisation des facultés canadiennes de sciences de la gestion. Toutefois, les
avantages pour les pays en développement, au chapitre des retombées concrètes pour le
secteur privé, ont été moins évidents et moins constants. Si on se fonde sur les intérêts
canadiens, ces projets ont été réussis; mais si on se fonde sur les indicateurs de
développement déclarés pour ces projets, il faut poursuivre l’analyse de leur impact afin de
déterminer leur efficacité.  

2. Dans le modèle de soutien aux entreprises mis de l’avant par le SACO, des conseillers
canadiens fournissent une assistance technique à court terme à des PME individuelles dans
des pays en développement. Les affectations dépendent de l’expertise disponible au Canada,
selon le répertoire des conseillers du SACO, qui est jumelée aux PME dans les pays en
développement. Le programme du SACO a produit de bons résultats dans les entreprises qui
ont reçu de l’aide. Toutefois, les pratiques exemplaires internationales s’éloignent de cette
approche ponctuelle de prestation de services à des entreprises individuelles pour favoriser
plutôt la création ou le renforcement d’institutions dans les pays en développement afin
qu’elles puissent fournir des services de manière permanente. À la différence des
interventions individuelles par des Canadiens, ces institutions peuvent continuer de fournir
des services plusieurs décennies après la fin du financement du projet par l’ACDI. Les
programmes de type SACO peuvent être justifiés dans la perspective des intérêts canadiens,
mais certaines caractéristiques doivent être adaptées afin d’obtenir des retombées plus
grandes sur le plan du développement. 

3. La microfinance est également un domaine dans lequel les programmes de l’ACDI doivent
être examinés avec attention afin de s’assurer que des énoncés de résultats plus réalistes sont
définis dès le stade de la conception, des résultats qui sont compatibles avec les pratiques
exemplaires internationales. La vaste majorité des programmes de microfinance de l’ACDI
ont été proposés par des ONG, des ING et des coopératives canadiennes. On peut constater
une divergence entre les pratiques exemplaires préconisées sur la scène internationale par le
GCAP et appuyées par l’ACDI, et une partie du portefeuille de la microfinance de l’ACDI.
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Par exemple, l’intégration de la viabilité financière dans le choix de partenaires et le soutien
aux projets a été lente.

Certains programmes ont été retenus parce que l’ACDI avait des fonds à sa disposition même si
ces programmes pouvaient refléter des intérêts plus généraux du gouvernement canadien sans
rapport avec le développement. 

Le PCI ainsi que des programmes comme la création de liens entre entreprises et le transfert de
technologie visent en partie à soutenir les intérêts commerciaux canadiens et en partie à atteindre
des objectifs sur le plan du développement. Le PCI, par exemple, vise quatre objectifs à la fois :
bâtir des partenariats à long terme avec le secteur privé canadien; promouvoir l’investissement
étranger direct; promouvoir le développement économique et l’impact social dans les pays en
développement; contribuer à la réduction de la pauvreté. Les deux premiers objectifs complètent
le programme général canadien; les deux derniers se rapprochent davantage du mandat principal
de l’ACDI. Les difficultés sont survenues lorsqu’il s'est agi de fusionner ces intérêts généraux
aux aspects concrets du rôle de l’ACDI. Cela a été réalisé de façon ad hoc sur une longue
période, en ajoutant des objectifs mais non en les rationalisant.  

D’autres pays industrialisés, tels le Royaume-Uni et la France, se sont dotés de stratégies claires
pour les entreprises commerciales et certains projets de développement sont mis en œuvre pour
des motifs purement commerciaux. Bien que l’ACDI fasse la même chose en pratique, elle
s'efforce d'optimiser ses objectifs de développement dans la poursuite des intérêts commerciaux.
Les deux objectifs se trouvent s'en trouvent donc pénalisés. 

Si l’ACDI veut continuer de soutenir des approches générales de type « Équipe Canada », une
définition plus claire de la stratégie du Canada à cet égard garantirait que ces types de projets
seraient mieux conçus et plus efficaces d’un point de vue commercial. 

4.3    Besoin d’un cadre stratégique plus pertinent sur le DSP

L’absence de cadre conceptuel convenu pour les programmes de DSP se reflète dans les débats
qui sont survenus lors de l’élaboration des diverses ébauches de politique en matière de DSP. La
première ébauche, rédigée en 1993-1994 en consultation avec des intervenants d’un bout à
l’autre du pays, a été perçue comme étant trop centrée sur les intérêts du secteur privé canadien.
Par conséquent, elle n’a jamais été officiellement adoptée par l’Agence. Après plusieurs
révisions en 1998-1999 et des consultations avec des partenaires canadiens, une nouvelle version
d’une ébauche de politique a été lancée en septembre 1999.  

Pendant le présent examen du DSP, plusieurs thèmes ont été retenus pour une discussion
concernant l’ébauche de Politique de septembre 1999 :

Direction générale de l’examen du rendement

Rapport de synthèse - Développment du secteur privé Page 16



� L’ébauche de Politique est englobante et présente un très large aperçu des possibilités de
programmation. Elle ne définit pas comment l’ACDI devrait traiter les éléments du
portefeuille actuel qui ne se conforment pas aux pratiques exemplaires et n’aide pas le
personnel à trouver un juste équilibre entre, d'une part, l’offre canadienne et la multitude
d’intérêts canadiens, et, d'autre part, les résultats généraux visés sur le plan du
développement. 

� L’ébauche de Politique fournit une information restreinte sur le lien entre le DSP et la
réduction de la pauvreté et le développement économique. 

� L’ébauche de Politique n’est pas accompagnée de lignes directrices qui énonceraient les
pratiques exemplaires qui sont préconisées au sein de l’Agence comme l’importance
d’assurer la viabilité des activités. 

Bref, le document a une utilité restreinte pour guider le personnel de l’ACDI à évaluer les options
de DSP et à jumeler de manière réaliste ces options aux divers types de résultats qui peuvent être
obtenus. Il est donc difficile pour le personnel de l’ACDI de faire des choix à savoir si le DSP est
la meilleure voie pour atteindre les résultats ciblés ou quelles options de DSP sont les plus
pertinentes.  

4.4     Le DSP et la réduction de la pauvreté

4.4.1     Aperçu de la politique de l’ACDI

La Politique de l’ACDI en matière de réduction de la pauvreté (1996) propose une définition
commune à tous les programmes de l’Agence : 

La réduction de la pauvreté signifie une diminution durable du nombre de pauvres
et de l’étendue de leur dénuement. Cela exige de s’attaquer aux causes profondes
et aux facteurs structurels du phénomène. La réduction de la pauvreté met l’accent
sur les capacités des gens d’éviter le dénuement. Cela implique notamment la
reconnaissance de l’important potentiel des pauvres eux-mêmes et le
développement de celui-ci par la responsabilisation; des investissements visant à
augmenter leur capacité d’action et de production; et la réduction des obstacles
qui entravent la participation des pauvres à la société. La réduction de la pauvreté
vise essentiellement à améliorer l’accès des pauvres aux ressources économiques,
sociales et naturelles ainsi qu’à la prise de décision. 
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La Politique de l’ACDI en matière de réduction de la pauvreté propose une classification en trois
volets des interventions en matière de programme qui peuvent aider à réduire la pauvreté. Les
trois niveaux (ciblé, centré,
stratégique) fournissent des
méthodes distinctes
d’intervention qui ont été
utilisées dans le passé pour
intervenir dans le domaine du
DSP.

Certains programmes
traditionnels de DMF/DME
ont mis l’accent sur les
interventions « ciblées »
(niveau micro). Une partie des
interventions auprès des PME
ont fourni du soutien à la
création de centres de services
aux entreprises (niveau méso).
Les projets sur
l’environnement propice sont
des exemples de soutien à la
création d’un cadre juridique
et réglementaire plus ouvert (niveau macro). 

4.4.2     Cadre pour l’établissement de liens avec la réduction de la pauvreté

Les constatations qui ressortent du présent examen du DSP indiquent que les liens entre les
programmes de DSP et la réduction de la pauvreté sont souvent mal compris à l’ACDI. On peut
voir ces liens dans une variété de domaines qui appuient les objectifs de la Politique de l’ACDI
en matière de réduction de la pauvreté. Ces constatations corroborent également l’information
sur la pauvreté qui émerge sur la scène internationale, c’est-à-dire que le DSP joue un rôle
essentiel dans la réduction de la pauvreté. 

Le Rapport sur le développement dans le monde, publié en 2000 par la Banque mondiale, met
l’accent sur la réduction de la pauvreté. Dans le contexte de la rédaction du Rapport, une vaste
gamme d’études et de consultations ont été menées afin de tenter de déterminer les aspects
primordiaux de la pauvreté tels qu’ils sont perçus par les pauvres eux-mêmes, ainsi que
l’efficacité des divers programmes à contribuer à la réduction de la pauvreté.
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Figure 8 
Stratégie de réduction de la pauvreté



Au vu de ces études et d’autres effectuées dans le monde, les programmes de type DSP peuvent
avoir trois liens possibles avec la réduction de la pauvreté. Le premier, qui obtient l’adhésion la
plus vaste au sein de l’ACDI, concerne la création de revenus directement par les personnes
défavorisées. Dans les termes de l’ACDI, une bonne partie des programmes « ciblés » entrent
dans cette catégorie. Ces programmes comprennent des projets traditionnels de microfinance
(p. ex., des ONG qui soutiennent des prêts collectifs) et des projets de microentreprises (p. ex., la
création d’activités de production de revenus pour les femmes défavorisées). Le lien avec la
réduction de la pauvreté est visible dans des effets tels que l’accroissement du revenu familial, la
diminution de la vulnérabilité des ménages aux imprévus (p. ex., maladie ou catastrophe
naturelle) et le renforcement de l’autonomie et la création de capital social. 

Le deuxième lien réside dans la création d’emplois. Lors des consultations récentes que la
Banque mondiale a organisées auprès de 30 000 personnes pauvres dans le monde, l’amélioration
de l’accès au travail salarié a été cité comme une de leurs priorités. À l’heure actuelle, ces
personnes combinent diverses activités dans le secteur informel comme stratégie de survie.  De
nombreuses personnes participent à des microentreprises de subsistance dans le secteur informel.
Elles préféreraient un emploi salarié au travail autonome. En réponse aux objectifs exprimés par
les pauvres, la création d’emplois est une méthode aussi légitime de lutter contre la pauvreté que
le soutien aux microentreprises de subsistance. La question est de savoir comment faire en sorte
que les perspectives d’emploi qui sont créées soient équitables pour les pauvres et ne les
exploitent pas.  

Le troisième point concerne le lien entre la croissance économique et la réduction de la pauvreté.
Le sujet fait l’objet de débats depuis des décennies, mais des renseignements nouveaux sont
ressortis récemment. Ces nouvelles preuves démontrent la complexité de la question de la
croissance économique et de la pauvreté, mais aussi son potentiel. Trois conclusions importantes
ont été relevées : 

� Les analyses démontrent que, de façon générale, il existe dans les pays en développement un
lien de cause à effet entre une augmentation de 1 % du PNB par habitant et une augmentation
correspondante de 1 % des revenus des personnes les plus pauvres. Bien qu’il soit vrai que la
croissance économique puisse renforcer les inégalités sociales, ce n’est pas toujours le cas.
De plus, même lorsque les inégalités augmentent à la suite d’une croissance rapide, les
revenus des pauvres augmentent néanmoins.

� Une corrélation distincte existe entre les pays qui possèdent de bonnes politiques
économiques (p. ex., faible inflation, faible déficit budgétaire, ouverture au commerce,
fonction publique compétente) et ceux qui affichent un taux de croissance solide. La
réduction du taux de pauvreté se produit plus rapidement dans les pays qui possèdent un
environnement propice fort. Dans les pays qui affichent une croissance faible ou négative à
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cause de politiques médiocres, la pauvreté a progressé malgré l’injection massive d’aide
internationale pour assister les personnes les plus pauvres.   

� On estime que le taux de croissance doit augmenter et demeurer à des niveaux extrêmement
élevés par rapport aux niveaux historiques si on veut atteindre l’objectif de réduire de 50 % le
nombre de personnes pauvres qui vivent avec moins de 1 dollar par jour d’ici 2015. Comme
le tableau III en fait foi, il faudrait, pour atteindre cet objectif, un taux de croissance de 5,9 %
par année en Afrique subsaharienne et de 7 % en Amérique latine. Toutefois, les prévisions
récentes de la Banque mondiale sont pessimistes à cet égard. À partir des prévisions de
l’an 2000, seule l’Asie de l’Est serait en mesure d’atteindre le taux de croissance nécessaire
d’ici 2008 pour demeurer en bonne voie d’atteindre ses objectifs de réduction de la pauvreté. 

Tableau III
Taux de croissance nécessaire pour réduire de moitié le nombre de pauvres d’ici 2015

2.7 %3.8 %3.2 %Europe de l’Est et Asie
centrale

0.6 %7.0 %1.3 %Amérique latine et Caraïbes

2.4 %3.9 %2.3 %Asie du Sud

4.0 %3.5 %5.4 %Asie de l’Est et Pacifique

0.4 %2.8 %0.1 %Moyen-Orient et Afrique du
Nord

-0.1 %5.9 %-0.2 %Afrique subsaharienne

Prévisions  
1998-2008

Taux de
croissance
nécessaire 
2000-2015 

Taux de
croissance
historique
1965-1997 

Source : Banque mondiale, Les perspectives de l’économie mondiale, 2000

Les examens concluent que le défi de la réduction de la pauvreté est partiellement lié à la
question de savoir comment promouvoir une croissance économique par habitant qui soit
générale et soutenue. Il ne fait aucun doute que seuls le secteur privé et l’économie de marché
peuvent produire cette croissance. Bien que cette condition à elle seule ne soit pas suffisante, elle
est essentielle. 
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5.0    DÉFINIR PLUS ÉTROITEMENT LES LIENS ET LES LEÇONS TIRÉES 
DE L’EXPÉRIENCE

À l’intérieur de la définition de réduction de la pauvreté adoptée par l’ACDI, ces trois grand liens
entre la réduction de la pauvreté et les programmes de DSP sont légitimes puisqu’ils appuient
l’objectif d’améliorer les conditions économiques des pauvres. Les preuves qui ressortent du
présent examen indiquent que certains programmes ont été en mesure d’atteindre les résultats
illustrés à la figure 9. Voici un
aperçu général des résultats.  

Pour ce qui est des liens
confirmés entre le DSP et la
réduction de la pauvreté, les
liens les plus 
faciles à comprendre sont les
résultats obtenus dans de
nombreux programmes de
microentreprises à aspects
multiples ou à caractère
communautaire. L’ACDI a
financé une grande variété de
projets à grande échelle qui
combinent la création
d’entreprises, l’accès au crédit
et la prestation de divers
services de base (comme la
santé, l’éducation et la
formation professionnelle).
Ces projets, comme par
exemple le Programme de
soutien rural Aga Khan, fournissent des pistes précieuses sur le lien avec la réduction de la
pauvreté en raison de leur durée, et du fait qu’ils sont habituellement les seuls à avoir fait l’objet
d’une évaluation de leurs impacts par l’ACDI ou dans le cadre d’une initiative à plusieurs
donateurs. Dans ces cas, les liens avec la réduction de la pauvreté sont clairs.

D’autres types de projets de microentreprise ont également démontré des résultats relativement
positifs. Ceux-ci ont mis l’accent soit sur le démarrage ou le renforcement d’activités créatrices
de revenus dans le secteur informel. Les résultats sont positifs lorsqu’il s’agit de la capacité
d’accroître le revenu familial et le niveau de vie de l’entrepreneur. En particulier, on a observé
une augmentation de l’accès aux activités productrices de revenus, une amélioration de la
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Figure 9 
Liens entre les programmes de DSP de l’ACDI et la réduction de
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productivité qui a mené à l’augmentation du revenu familial et une meilleure capacité d’adopter
des techniques qui permettent de
gagner du temps et d'améliorer par
conséquent les conditions de travail,
surtout chez les femmes.Bien que ces
deux types de projets ciblés
(développement communautaire et
développement des 
microentreprises) aient produit des
résultats concrets en matière de
réduction de la pauvreté, ces
programmes ont également des
limites. Ces projets exigent beaucoup
de ressources, rejoignent un groupe
relativement restreint de bénéficiaires

et ne font qu’une contribution minime à la croissance économique générale. La durabilité est
également un problème. Pour que les effets persistent dans une collectivité, les donateurs doivent
habituellement continuer leur financement et il est rarement possible d’étendre le projet au-delà
des collectivités immédiates sans injection de fonds supplémentaires.  

Le virage effectué à l’ACDI en faveur du financement d’institutions de microfinance qui
fonctionnent à partir de principes de gestion solides est en partie une reconnaissance de ces
problèmes et témoigne d’une volonté d’avoir plus d’influence et d’impact par dollar investi dans
l’aide au développement. En fournissant un soutien modique à ces institutions financières,
celles-ci peuvent devenir durables, accroître leur capacité de rejoindre les pauvres et augmenter
l’influence à long terme du financement de l’ACDI.

Une variété de projets de l’ACDI ont démontré que le soutien au démarrage et à l’expansion des
petites et moyennes entreprises peut mener à
une création significative d’emplois - à temps
plein et à temps partiel - en faveur des
pauvres, à des salaires plus élevés et à des
retombées économiques positives dans les
collectivités défavorisées. Ainsi, le Projet de
service industriel et technologique régional du
Ghana et le Projet de soutien aux
entrepreneurs dans les Philippines ont tous
deux produit des emplois à long terme qui
paient des salaires supérieurs à la moyenne

dans les collectivités
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Leçons : 504 - DMF/DME

Le DMF/DME peut contribuer à la réduction de la pauvreté,
mais n’est pas une panacée.  L’hypothèse selon laquelle
toutes les interventions dans ce domaine sont utiles n’est
pas valable. Les projets doivent être traités de manière
réaliste au chapitre des résultats visés et les interventions
doivent être soigneusement conçues afin d’atteindre ces
résultats.  Des énoncés plus réalistes sur les résultats
doivent être élaborées au niveau des projets. 
üLes modèles préconisés par les partenaires canadiens ne
sont pas tous conformes aux pratiques exemplaires
internationales.  L’ACDI doit jouer un rôle plus proactif dans
la conception et le suivi des projets de DMF/DME.

Leçons : 502 - renforcement des capacités
üUne bonne partie des programmes ont été motivés
par d’autres facteurs que les besoins des entreprises
et des marchés locaux.  C’est pourquoi les initiatives
ont obtenu moins de succès dans l’atteinte des
résultats comme la création d’emplois.
üLe soutien aux PME est pls efficace si on aide à
créer des institutions durables dans le domaine des
affaires qui peuvent fournir des services permanents
aux entreprises que si on fournit des services directs
à des entreprises individuelles.



défavorisées, ainsi que des retombées économiques confirmées. Par exemple, au Ghana, il est
moins nécessaire d’importer certains produits car des produits de qualité équivalente sont
maintenant fabriqués sur place par des entreprises soutenues par le projet. Ces types de projets
ont un impact direct sur les pauvres en augmentant leurs revenus grâce à l’exercice d’un emploi
et à de meilleures perspectives économiques. Ils favorisent également une croissance économique
mieux répartie au sein de la collectivité.
Ce lien entre PME et pauvreté a également attiré l’attention d’autres donateurs qui considèrent
que l’expansion des PME fournit un moyen plus efficace de concevoir des programmes de lutte
contre la pauvreté. D’autres donateurs prennent conscience que les microentreprises et la
microfinance à eux seuls ne suffisent pas à produire la croissance économique nécessaire pour
atteindre les objectifs de réduction de la pauvreté fixés par la communauté des donateurs. Des
stratégies et des programmes sont nécessaires pour promouvoir le développement des PME parce
que, mis à part les rares pays qui peuvent compter sur quelques grandes entreprises, les PME et
les microentreprises constituent la quasi-totalité du secteur privé dans les pays en développement
et sont donc la pierre d’assise de la croissance économique. 

Les programmes qui ciblent les PME se sont également modifiés afin d’optimiser leur impact.
On s’éloigne du soutien direct à des PME individuelles pour appuyer plutôt des institutions qui
peuvent promouvoir le développement à long terme des entreprises en permettant l’accès à la
technologie, l’accès au financement, l’amélioration des compétences en gestion et l’amélioration
des techniques de production. La capacité des PME à réagir de manière souple au dynamisme des
marchés est essentielle à la croissance économique soutenue dans le contexte économique
mondialisé d’aujourd’hui. L’existence d’un réseau de soutien qui aide les entreprises à réagir à
ces possibilités est donc nécessaire. En fournissant cette appui, les institutions de soutien aux
PME ont l’effet multiplicateur de créer un marché pour leurs services et donc d’augmenter leur
viabilité et leur impact à long terme.

Certains projets dans la catégorie environnement
propice (501) ont également contribué à faire
avancer la stratégie de réduction de la pauvreté. Les
projets qui semblent les plus efficaces sont ceux qui
sont intervenus aux niveaux méso et micro et qui
visaient à faciliter les activités d’entrepreneuriat,
l’adoption de nouveaux systèmes et de nouvelles
lois ainsi que des changements institutionnels afin
d'améliorer le contexte global dans lequel le secteur
privé se développe.  Ce que font ces activités c'est
de permettre une meilleure croissance des PME en
particulier, mais aussi des microentreprises dans le

secteur structuré. Ces projets ont également des avantages secondaires comme il a été mentionné
précédemment.
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Leçons :  501 - environnement propice
üLes pays qui ont un environnement propice
solide sont plus susceptibles d’attirer des
investissements et ont un meilleur bilan de
lutte contre la pauvreté.
üLe succès des réformes dépend des
caractéristiques politiques et institutionnelles
d’un pays plutôt que de facteurs dirigés par les
donateurs (p.ex., le niveau de financement ou
les conditions stratégiques).



Les initiatives de nature plus macroéconomique entreprises par l’ACDI sous la bannière de
l’environnement propice contribuent sans doute à la croissance globale de l’économie, mais les  
liens entre les projets financés par l’ACDI dans ce domaine et la croissance sont difficiles à
mesurer. Les programmes macroéconomiques généraux sont dominés par les organisations
multilatérales qui peuvent avoir un impact beaucoup plus grand sur le contexte
macroéconomique général. Le créneau que l’ACDI semble avoir adopté dans cette catégorie est
plus spécifique et concerne l’aide au renforcement des capacités dans l’élaboration des politiques
au moyen, par exemple, de la création d’instituts de recherche stratégique. Les réussites de
l’ACDI, ainsi que celles de la communauté internationale des donateurs, ont démontré que les
progrès ne peuvent être réalisés que dans les pays qui possèdent un environnement politique
favorable au changement. Tenter d’imposer des changements dans un pays est une entreprise
vouée à l’échec. Faciliter certains aspects de l'élaboration de politiques dans les pays qui
progressent vers des politiques économiques saines
semble bien fonctionner et contribuer à diminuer la
pauvreté dans l’ensemble. 

Le dernier groupe est constitué de projets qui lient la
réduction de la pauvreté au soutien à la croissance
économique. Il est presque impossible de juger
comment les projets financés par l’ACDI dans des
domaines comme l’intégration économique (505) et
des programmes comme le PCI (503) ont contribué à
l’atteinte de ces objectifs généraux de croissance.
Les preuves qui sont ressorties des examens sont
minimes, ce qui est principalement dû à deux
problèmes. 

La rareté de l’information sur les résultats dans une
optique de croissance économique est en partie
causée par le manque de suivi des résultats dans le
cadre de cette stratégie globale de croissance
économique. Un programme qui aide un pays en
développement à adhérer à l’OMC peut avoir des
effets importants sur la croissance de ce pays (et
donc sur les pauvres) pendant une période de dix à
quinze ans. Toutefois, les résultats immédiats sont
restreints. Il faudrait suivre les résultats pendant une
période beaucoup plus longue, une tâche qui est
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Leçons : 503 - liens d’affaires
üDans la promotion de liens entre entreprises
canadiennes et des pays en développement, le
type d’alliance recherché par les Canadiens
varie considérablement, depuis les
coentreprises jusqu’aux simples accords de
franchisage. Il ne convient donc pas de
restreindre la portée des programmes de
promotion à la seule création de coentreprises
car on limiterait ainsi les résultats possibles. 
üLa création de liens est un processus à long
terme, ce qui complique le suivi des résultats.
üLa mise en marché auprès des entreprises
canadiennes est très importante afin d’accroître
leur intérêt dans la création de liens d’affaires.

Leçons : 505 - intégration économique
üL’ACDI a principalement mis l’accent sur
les questions de commerce et non sur la
question plus vaste de l’intégration
économique qui englobe d’autres aspects
comme l’investissement et les paiements de
transfert pour le développement.  L’ACDI doit
adopter une approche plus holistique de
l’amélioration économique globale des pays
en développement.
üLes projets régionaux ont tendance à être
les plus risqués car ils regroupent souvent
des partenaires disparates qui ont des buts et
des programmes divergents.



difficile à accomplir compte tenu de l’approche à court terme par projet qui existe actuellement
dans le suivi des résultats. 

Les programmes du PCI font un suivi systématique des résultats à court et moyen terme à un
niveau micro.  La capacité d’évaluer leur contribution réelle à la croissance exigerait des
méthodes de suivi beaucoup plus complexes que celles qui sont actuellement en place dans le
cadre de ces projets. Il existe des preuves indiquant que ces projets ont un impact à moyen terme
sur la création d’emplois et qu’ils soutiennent effectivement la stratégie de lutte contre la
pauvreté. La question est de connaître l’ampleur de ce soutien. À l’heure actuelle, l’impact est
diffus et n’est pas ciblé efficacement. 

Quant aux programmes de création de liens d’affaires qui ne font pas partie du PCI, les résultats
ont été plus faciles à mesurer dans des domaines comme l’amélioration des capacités des
entreprises. Le lien entre ces programmes et la création d’emplois et le soutien plus vaste à la
croissance économique demeure tout aussi difficile à déterminer dans le cas de ces programmes. 

6.0     CONCLUSIONS

Le DSP demeure une importante priorité de programme... 

� Le DSP est une importante priorité de programme qui représente 20 % des sommes
décaissées par l’ACDI entre les exercices financiers 1993-1994 et 1998-1999. Il arrive donc
au troisième rang des six priorités de programme. En se fondant sur les budgets de projet
approuvés, on prévoit que l’ACDI consacrera environ 15 % du budget de ses dépenses au
DSP au cours des deux prochaines années. 

� Trois tendances sont ressorties au cours des dix dernières années. Premièrement, le DSP est
principalement constitué de projets axés sur le développement comme la microfinance et les
microentreprises, les projets de développement des PME, les projets sur l’environnement
propice et l’intégration économique. Ces quatre catégories représentent environ 88 % des
sommes déboursées. Les projets de nature commerciale qui appuient les intérêts du secteur
privé canadien comme les projets d’investissement du PCI, les liens d’affaires entre
entreprises ou les projets de REE, ne représentent que 12 % des programmes. Deuxièmement,
les programmes sont passés des projets dirigés par l’ACDI à des mécanismes réactifs conçus
par les partenaires; ces derniers représentent désormais environ 56 % des projets.
Troisièmement, les projets de microfinance et de microentreprise représentent la catégorie
d’intervention en matière de DSP qui décaisse les sommes plus importantes (30 %) de
l’ensemble des programmes de DSP. 
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Les programmes de DSP ont fait une contribution positive au programme de lutte contre la
pauvreté de l’ACDI...           

� La Politique de l’ACDI en matière de réduction de la pauvreté reconnaît le rôle du DSP dans
la réduction de la pauvreté. Cette constatation est corroborée par l’information qui ressort
dans le monde sur le rôle important que le DSP joue dans la réduction de la pauvreté, à la fois
directement et par le biais de l’amélioration de la croissance économique.  

� L’examen du DSP a conclu que le portefeuille de DSP a fait un apport positif à l’objectif de
réduction de la pauvreté de l’ACDI. Cet apport prend diverses formes comme l’amélioration
des revenus des ménages défavorisés, la hausse du niveau de vie, la diminution de la
vulnérabilité des pauvres, la création d’emplois, l’amélioration de la productivité,
l’amélioration des conditions de travail, particulièrement pour les femmes, et un
développement économique plus général et plus équitable. Si on se fonde sur l’examen des
documents disponibles et les évaluations sur le terrain, les catégories de programme dans
lesquelles l’ACDI peut démontrer le plus clairement des résultats aux niveaux des effets et de
l'impact ont été celles qui financent le développement des petites et moyennes entreprises et
le développement de la microfinance et des microentreprises.

Malgré les succès obtenus à ce jour, le lien entre les programmes de DSP et la réduction de la
pauvreté n’est pas très bien compris au sein de l’ACDI. Divers enjeux qui sont ressortis dans
le présent examen du DSP doivent être abordés...

� D’importants malentendus existent à l’ACDI au sujet de la nature du programme de DSP,
notamment le fait que les gens supposent qu’il est motivé par le secteur privé (à but lucratif)
canadien et des intérêts commerciaux. En réalité, les principaux intérêts canadiens qui ont
influencé le programme de DSP ont été non commerciaux. Ces intérêts peuvent être motivés
en partie par les intérêts et les capacités du Canada, mais les programmes visent clairement à
atteindre des objectifs sur le plan du développement. Les malentendus ont mené à un certain
cynisme à l’égard des programmes de DSP parmi les employés de l’ACDI, ce qui influence
l’approche qu’ils adoptent à l’égard de la programmation et leurs hypothèses concernant le
lien entre le DSP et la réduction de la pauvreté.

� L’absence de cadre conceptuel clair pour guider les programmes de DSP et également le
manque de clarté dans les concepts et les définitions existants de DSP causent de la confusion
au sujet du rôle du DSP. Par conséquent, les programmes mis en place ont été généraux et
diffus.  

� Avant de passer à l’approbation de l’ébauche de Politique sur le développement du secteur
privé de 1999, le document doit être modifié. L’ébauche actuelle de politique fournit des
renseignements restreints sur les liens entre le DSP et la réduction de la pauvreté et le
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développement économique. L’ébauche de Politique est également trop générale et présente
un aperçu extrêmement vaste des possibilités de programmation, d'où la difficulté pour les
employés de l’ACDI de faire des choix à savoir si le DSP est la meilleure voie à suivre ou
quelles options de DSP sont les plus pertinentes compte tenu des résultats recherchés.

� L’évolution en faveur des pratiques exemplaires internationales a été retenue par l’ACDI et
celles-ci sont en train d’être intégrées à ses programmes. Toutefois, le manque de clarté dans
la définition des « pratiques exemplaires » complique leur application. Des lignes directrices
sur les programmes qui énoncent les principes des pratiques exemplaires actuellement
préconisés à l’Agence faciliteraient la mise en œuvre des projets de DSP. 

Divers enjeux liés à la gestion institutionnelle et aux programmes qui ont été relevés dans
d’autres examens importants sont énumérés à l’Annexe II.  

7.0     RECOMMANDATIONS

1. L’ACDI devrait mettre à jour et finaliser l’ébauche de Politique sur le développement du
secteur privé de 1999. La version révisée de la politique devrait comporter un cadre
conceptuel qui (a) définit les concepts de DSP; (b) précise le lien entre le DSP, la réduction
de la pauvreté et le développement économique; (c) présente des orientations de programme
sur le DSP pour l’ACDI concernant son créneau, ses clients et ses partenaires, les groupes
cibles et la portée – ce qui aiderait à définir des priorités pour les ressources et les activités de
l’ACDI afin de soutenir un portefeuille de DSP plus fort et plus efficace; (d) précise la
manière d’équilibrer les intérêts canadiens motivés par l’offre et les intérêts des pays en
développement et des pays en transition motivés par la demande. 

2. L’ACDI devrait envisager la rédaction de lignes directrices opérationnelles pour les
principaux domaines de programme de DSP pour faciliter la mise en œuvre de la Politique
sur le DSP. Celles-ci (a) aideraient le personnel de l’ACDI à faire des choix éclairés sur les
options de DSP et leurs résultats potentiels et ensuite à appliquer les codes correspondants;
(b) donneraient des renseignements pratiques sur les facteurs clés de réussite, les pratiques
exemplaires et des exemples d’intégration de la GR à des domaines particuliers de
programme de DSP; (c) aborderaient la question de la formation de partenariats plus actifs
avec d’autres partenaires gouvernementaux, des organisations internationales et des
partenaires canadiens dans la conception et la prestation de programmes de DSP; (d)
préciseraient l’interaction et les attentes concernant d’autres enjeux transversaux de
développement comme l’égalité des sexes, le transfert de technologie, l’environnement et la
gestion des affaires publiques. 

3. L’ACDI devrait instituer un centre de liaison pour donner de l’information, de l’analyse et
du soutien à la gestion au sein de l’Agence afin de renforcer l’apprentissage à l’interne, la
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qualité de l’information et la gestion efficace de son investissement dans le DSP.

Il faudra porter une attention accrue à la tendance croissante au sein de la communauté des
donateurs internationaux en faveur de groupes sectoriels à donateurs multiples afin d’assurer
l’efficacité de la participation de l’ACDI. L’ACDI devrait travailler à partir des leçons
retenues et des résultats obtenus dans sa participation au GCAP et mettre sur pied des
mécanismes améliorés de coordination interne pour faciliter la compilation et la formulation
des apports de l’Agence aux initiatives à donateurs multiples. 

4. L’ACDI devrait envisager l’adoption d’une approche intégrée de la gestion de sa relation
avec les principales organisations partenaires canadiennes qui sont actives dans les
programmes de DSP auprès de plusieurs directions générales de l’ACDI. Par conséquent,
l’ACDI devrait mettre davantage l'accent - au niveau de l’Agence - sur l’analyse des risques
et l’évaluation des capacités organisationnelles et du rendement des institutions partenaires.
De plus, elle doit veiller à ce qu’il y ait accord sur les objectifs stratégiques de
développement, les indicateurs de rendement, les effets escomptés, les politiques de gestion
et les normes d’établissement de rapports.

5.  L’ACDI devrait s’assurer que les programmes-pays qui ont une forte composante de DSP
élaborent une stratégie de DSP qui ne retienne que les opérations qui contribuent de façon
stratégique à cet objectif. La stratégie devrait comprendre un cadre de mesure du rendement
afin d’opérationnaliser la vision générale décrite dans la Politique sur le DSP. Les
programmes-pays caractérisés par des investissements importants dans le DSP devraient
s’éloigner d’une approche par projet en faveur d’un cadre d’analyse sectoriel, y compris dans
la mesure du possible une participation active à (a) des missions communes de donateurs
pour examiner la situation du secteur privé; (b) des discussions stratégiques afin de fixer les
priorités de la politique sectorielle et l’interaction appropriée avec le CDI et les Cadres
stratégiques de lutte contre la pauvreté (CSLP); (c) des activités de coordination des
donateurs qui visent à examiner les progrès réalisés au niveau des pays. 
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6. Les travaux d’évaluation du DSP dans l’avenir devraient être liés aux besoins et aux
priorités de programmation des directions générales de programme et menés au niveau des
pays. Cette approche serait plus pertinente d’un point de vue stratégique pour les bureaux
concernés et harmoniserait l’expérience d’évaluation des programmes de l’ACDI et les
démarches de programmation au niveau du pays actuellement préconisées dans le cadre des
Approches sectorielles et des CSLP. Elle permettrait également de s’assurer que les thèmes
transversaux comme la saine gestion des affaires publiques, l’égalité des sexes et
l’environnement reçoivent une attention accrue.
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ANNEXE I
TABLEAU DES ÉTUDES D’EXAMEN DU DSP

Strategic Visions Inc.Private Sector Development
Assessment: Technology Transfer
Component

Transfert de
technologie

Robert MitchellGender & Private Sector DevelopmentCondition
féminine

Études transsectorielles

Devpar ConsultantsEconomic Integration Study505

M.M. Lynch Consultants
International Inc.

Synthesis Report for Microfinance
Development and Microenterprise
Development

504

Econotec ConsultantsRapport de Catégorie 503 - Liens
d'affaires entre les secteurs privés
canadien et des pays en développement

503

Econotec ConsultantsRapport de Catégorie 502 -
Développement des capacités et des
compétences et amélioration de la
productivité 

502

Innova International
Development Limited

Review of Private Sector Development:
Category 501

501

Sous-catégories de DSP

DoncorCoding and Counting Lessons from
CIDA's PSD Review 

Base de données
du DSP

Econotec ConsultantsPortrait statistique des actions de
développement du secteur privé
menées par l'ACDI de 1989/90 à
1998/99

Base de données
du DSP 

Analyse de la base de données 

AuteurTitreCatégorie
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M.M. Lynch Consultants
International Inc.

Policy Dialogue Study - Consultative
Group to Assist the Poorest  (CGAP)

GCAP 

Examen du dialogue stratégique

EEC CanadaSmall Project Implementation Facility:
Evaluation

SPIF

UniversaliaCIDA Investments in Canadian
Management Schools/Organizations
and Overseas MBA Programs

Facultés de
gestion

C.A.C. InternationalCESO Institutional & Field Audit and
Evaluation (Canadian Executive
Service Overseas)

SACO

Études spécialisées

Etude Economique ConseilPerformance Review of Private Sector
Development: Jamaica

Jamaïque 

Whyte Reynolds International
Inc.

Philippines Country StudyPhilippines 

Econotec ConsultantsCoopératives et microfinance- Le cas
d'Haïti

Haïti 

Études du secteur du DSP par pays

Capra InternationalPrivate Sector Development
Assessment: Labour Market 

Marché du travail

AuteurTitreCatégorie
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ANNEXE II

Autres questions institutionnelles que la direction de l’ACDI doit examiner 

Les divers examens ont fait ressortir une série de questions qui se rapportent à la façon dont
l’ACDI a géré son portefeuille de DSP depuis les dix dernières années. Bien que l’on ait soulevé
ces questions dans le cadre de l’examen du DSP, elles s’étendent en fait à l’échelle de l’Agence. 

Il sera difficile d’améliorer l’efficacité des programmes de DSP sans d’abord résoudre certaines
de ces questions.

Établir des partenariats

À mesure qu'un nombre grandissant d’ONG, d’ING, de coopératives et d’universités tendent à
devenir des quasi-entrepreneurs dans les programmes bilatéraux, l’approche de la Direction
générale du partenariat canadien (DGPC) est reproduite en bonne partie par les partenaires
canadiens. Comme le rapport du vérificateur général du Canada d’octobre 2000 l’a souligné,
l’approche de la DGPC se concentre exclusivement sur la gestion des relations au niveau des
institutions et non pas des projets, ce qui signifie que le suivi des résultats est limité. Les groupes
concernés s’attendent donc à ce que personnel des programmes bilatéraux de l’ACDI observe
une approche non interventionniste de la gestion de projet, semblable à celle que l’on peut voir
dans les projets financés par la DGPC. Toutefois, les programmes bilatéraux visent
essentiellement la gestion axée sur les résultats (GR), un concept nouveau pour la collectivité des
ONG et des ING qui exige une plus grande attention à l’égard des résultats. De plus, il faudrait
une plus grande uniformité au sein de l’ACDI en ce qui a trait aux exigences en matière de
rapports. 

Les difficultés à adapter pleinement l’approche des pratiques exemplaires dans la programmation
de DSP tiennent au fait qu'il n'existe aucun système de suivi du rendement global des principaux
partenaires canadiens. Certains groupes mettent en œuvre des projets multiples du domaine
bilatéral, chacun étant administré séparément par des bureaux individuels. Aucun point central
d’information n’existe au sein de l’Agence concernant leur rendement ou le rendement de types
précis de programmes. On ne fait aucun examen global de la réussite des modèles préconisés et
on n’adopte par ailleurs aucune approche intégrée de la gestion par les partenaires.

Il faut disposer de renseignements objectifs sur les partenaires actuels et potentiels pour assurer la
mise en œuvre à l'ACDI de programmes de DSP débouchant sur des pratiques exemplaires. Ces
renseignements doivent provenir de trois secteurs : la connaissance organisationnelle des
participants canadiens; la connaissance du secteur pour évaluer les questions techniques sous
l’angle des modèles préconisés, et la connaissance du pays afin de comprendre les possibilités
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dans un contexte géographique précis. Actuellement, il n’existe aucun mécanisme au sein de
l’Agence pour produire ce type d’information.

Assurer la qualité à la source en matière de projet

La qualité à la source se rapporte aux caractéristiques d’un projet qui, au départ, a tenu compte
d’un ensemble de leçons tirées et de pratiques exemplaires que l’ACDI et la communauté des
donateurs ont relevé au fil des ans en tant que facteurs de réussite. Essentiellement, ces facteurs
sont les caractéristiques que l’on retrouve communément dans les projets bien conçus. L’ACDI
les a consacrés et largement diffusés dans le Cadre des résultats et des facteurs clés de réussite,
élaboré par la Direction générale de l’examen du rendement. Les projets qui témoignent d’une
qualité à la source ont tenu compte des facteurs suivants : connaissance du contexte local;
réponse aux besoins définis par le pays en développement; approche et conception adéquates;
définition de résultats réalistes; participation et engagement des partenaires à la conception du
projet; importance de la durabilité, et calendrier à long terme. Malgré tous ces efforts, les
examens de projet continuent de relever des faiblesses dans ces domaines.

Par le passé, plusieurs processus ont eu une incidence sur la qualité des projets depuis la phase de
conception initiale. Par exemple, des spécialistes de secteur de l’ACDI ont contribué à la
mémoire institutionnelle et à la connaissance du secteur et de ses enjeux, ainsi qu’à l’accès au
réseau des ressources canadiennes dans lequel on pouvait puiser. Les processus d’examen de
projets bilatéraux et autres y ont aussi contribué en faisant en sorte que tout projet soit examiné
soigneusement avant d’être approuvé. La plupart de ces fonctions ont été supprimées au cours de
la dernière décennie, si bien que l’ACDI n’est pas aussi efficace qu’elle pourrait l’être en ce qui a
trait à l’internalisation des leçons tirées et à l’application des pratiques exemplaires. 

L’ACDI possède un nombre limité d’experts en DSP disposés à offrir un encadrement pour les
divers programmes qui mettent en œuvre des initiatives de DSP. La structure actuelle de l’ACDI
soulève deux questions. D’une part, la façon dont le personnel technique est intégré au processus
décisionnel en matière de projet est mal définie. Antérieurement, ce personnel faisait
officiellement partie d’une équipe de projet, mais aujourd’hui leur rôle est moins précis. D’autre
part, les directions générales doivent attirer du personnel technique pour soutenir leurs
programmes si elles veulent obtenir un soutien technique. Or, peu de personnes sont disponibles,
ce qui limite la capacité du personnel d’exécution à obtenir des conseils techniques. Cette
situation est aggravée par la complexité sans cesse croissante de certains secteurs de DSP, tels
que le commerce ou la microfinance. 

En outre, la structure actuelle de l’ACDI ne permet pas le suivi et la diffusion efficaces des
renseignements concernant les sources d’expertise disponibles, les leçons tirées à l’échelle
internationale et l’élaboration de pratiques exemplaires de l’ACDI. Aucune direction générale
n’est chargée de ces fonctions et, par conséquent, la collecte et la diffusion des renseignements se
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font de façon ad hoc. En ce qui a trait à la microfinance, la Direction générale des programmes
multilatéraux s’en occupe, étant donné qu’elle participe à la coordination de l’initiative du
GCAP. Dans d’autres domaines, les spécialistes de secteur des directions générales
géographiques sont devenus les dépositaires des connaissances et des pratiques exemplaires de
l'Agence. La Direction générale de l’examen du rendement assure également le suivi et la
diffusion des leçons et des pratiques exemplaires, mais seulement dans le contexte d’examens
précis effectués. En l’absence d'unité centrale, les échanges de renseignements dans l’ensemble
ont tendance à demeurer informels et fondés sur les contacts avec des personnes-ressources. Ce
système fonctionne pour les employés de l’ACDI qui disposent de vastes réseaux; toutefois, les
employés qui arrivent ou reviennent à l’ACDI doivent prendre seuls les décisions, et ce, souvent
dans un vide technique. 

De nombreux autres donateurs, dont la Banque mondiale et l’Agence américaine pour le
développement international (USAID), ont réglé le besoin en matière de diffusion des
renseignements en créant au sein de leur organisation des unités spécialisées qui traitent des
divers aspects des programmes de DSP, comme la mise sur pied des petites et moyennes
entreprises ou la microfinance. Il incombe à ces unités d’assurer la gamme complète des
interventions, notamment la planification de projet et de programme, l’élaboration des politiques
et le suivi. En outre, elles compilent également les leçons à retenir, diffusent les renseignements,
assurent l’intégration de ces leçons à la conception et au suivi des projets et font des recherches
innovatrices. Ces unités font le lien entre la collecte des connaissances et leur opérationnalisation
au niveau des projets.

L’approche adoptée en matière de gestion des risques est le dernier domaine qui demande à être
réévalué dans le cadre des programmes de DSP. Bien que l’on détermine les risques généraux au
stade de la conception de tous les projets, on accorde cependant peu d’importance à la personne
qui gérera ces risques et à la façon dont elle devra les atténuer. Cet aspect est particulièrement
problématique dans le cas des programmes ponctuels dans lesquels les partenaires possèdent
souvent de très larges indicateurs de risque, tels que l’instabilité macroéconomique, mais ne
tiennent pourtant pas compte des risques au niveau du projet, comme l’incapacité possible
d’adapter un modèle précis dans le pays où le projet sera exécuté. On doit examiner davantage la
gestion des risques tout au long du cycle de vie d’un projet et non pas seulement au début de
celui-ci.

Intégrer l’égalité des sexes au DSP

Les examens réalisés ont attiré l’attention sur l’intégration restreinte de l’égalité des sexes à la
plupart des programmes de DSP. Les résultats indiquent que, malgré une politique explicite sur
l’égalité des sexes à l’ACDI, les efforts déployés pour intégrer ce principe à la structure de
l’ACDI n’ont pas été aussi efficaces qu’on l’aurait cru. En effet, l’égalité des sexes n’est pas
intégrée de manière significative dans la majorité des projets réalisés au sein de l’ACDI, qu’il
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s’agisse de DSP ou d’autres thèmes. Ces conclusions correspondent aux constatations semblables
faites lors d’autres examens du rendement de secteur, comme l’examen concernant les besoins
humains fondamentaux et l’examen des services d’infrastructure.

Bien que l’on ait réalisé des progrès considérables pour ce qui est de cibler les femmes, il est
nécessaire de mieux intégrer l’égalité des sexes aux programmes de DSP. L’analyse comparative
entre les sexes effectuée au début des projets doit être suffisamment souple pour recommander le
contexte dans lequel l’égalité des sexes est un élément pertinent et celui où elle l’est moins.

Il existe aujourd’hui davantage de travaux de recherche étoffés qui démontrent clairement que
l’analyse comparative entre les sexes peut améliorer les retombées sur le plan du développement
dans pratiquement tous les types de programmes et d’organismes. Par conséquent, il y a eu des
initiatives de l’ACDI dans lesquelles le DSP et l’égalité des sexes ont réellement convergé et les
travaux de recherche qui justifient cette convergence sont plus nombreux. De plus, la recherche
sensibilisée à la problématique homme-femme démontre de plus en plus que l’inégalité entre les
sexes restreint la croissance économique et l’efficacité de l’ensemble de la politique
économique2. En réduisant les contraintes qui restreignent l’égalité entre les sexes, telles que le
manque d’accès au crédit ou les conditions de travail médiocres, et en favorisant l’ascension
sociale, les programmes ciblés de DSP ont joué un rôle important dans la promotion de
l’amélioration des moyens d’existence et de l’autonomie des femmes. De façon générale, les
projets de développement de la microfinance et des microentreprises sont ceux qui ont ciblé le
plus directement les besoins des femmes. Le présent examen a permis de constater que ces
projets ont réussi, dans une certaine mesure, à améliorer les activités économiques des femmes et
à rehausser leur statut au sein du ménage.  

Bases de données et autres contraintes liées au suivi des résultats 

L’examen du DSP a souligné le fait que de nombreux systèmes de gestion de projet de l'Agence
se sont détériorés au fil des ans. Plus particulièrement, les façons dont les documents sont
recueillis, classés et entreposés posent problème. Il faut également examiner la qualité des
dossiers de projet et adopter des conventions en ce qui concerne les données inscrites dans les
documents officiels et la façon dont les dossiers seront entreposés après la fermeture d’un projet.
Puisque l’on conserve davantage de documents sous format électronique, il faut aussi mettre au
point des procédures concernant la façon de les entreposer et le lieu d’entreposage en vue d’y
accéder facilement. 

De nombreuses difficultés sont survenues durant l’analyse des données. Le système de codage
actuel de l’Agence doit être examiné car il a été inefficace pour permettre une analyse simple des
données par catégorie d’intervention en matière de DSP. En outre, la manière dont on applique le
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codage est incohérente et soumise aux pressions extérieures, comme la nécessité d’avoir un
certain pourcentage de programmes dans une catégorie particulière. 

Bien que la nouvelle structure de codage de l’ACDI représente une amélioration considérable par
rapport à l’ancienne, l’examen du DSP indique qu’il y a encore matière à amélioration. En
particulier, les tableaux doivent être rationalisés afin de refléter divers aspects des
renseignements saisis et de réduire le chevauchement qui existe entre eux. Ils doivent être
refondus selon des règles d’organisation et des définitions cohérentes et bien connues. Il faudrait
aussi, le cas échéant, élaborer des conventions de codage et créer de nouveaux tableaux pour
permettre à l’Agence de mieux présenter et analyser ses programmes. 

Bien que la question du codage fasse actuellement partie du problème, les difficultés relevées au
cours de l’examen des bases de données n’étaient pas de nature technique, mais plutôt liées à la
gestion. Le codage inadéquat, les renseignements erronés et le manque de mise à niveau
figuraient au nombre des problèmes évidents de la base de données actuelle. L’intégrité de la
base de données devrait être la responsabilité de l’Agence. L’ACDI doit instaurer un système
étendu de gestion des programmes à l’aide duquel les gestionnaires assureront le contrôle de la
qualité. De plus, on a constaté dans l’examen que peu de gestionnaires vérifient les
renseignements et les utilisent dans leurs décisions (p. ex., savoir combien d'autres projets sont
réalisés par divers partenaires). L’ACDI doit corriger ces lacunes si elle veut s’acheminer vers
une organisation axée sur les connaissances. 

Tendances

Une série de tendances auront une influence sur les futurs programmes de DSP à l’ACDI. Il
importera d'en tenir compte dans toute recommandation liée aux travaux à venir dans le domaine
du DSP. 

Mouvement des donateurs vers la réduction de la pauvreté

Des preuves démontrent à l’échelle mondiale que la croissance est une condition nécessaire mais
pas suffisante pour contribuer à la réduction de la pauvreté. Dans le dernier rapport sur la
pauvreté mondiale (Global Poverty Report) qu’ont rédigé les principales institutions financières
internationales (IFI) pour la réunion du G-8 qui s’est tenue en juillet 2000, on pouvait lire les
conclusions suivantes :

La pauvreté est une condition humaine inacceptable qui ne doit pas être inévitable.
Le but principal du développement est d’éliminer la pauvreté et de réduire les
injustices sociales. Une croissance économique durable et des politiques sociales
appropriées sont les clés de la lutte contre la pauvreté. Par ailleurs, la réduction de
la pauvreté contribue à la croissance en permettant aux plus pauvres de participer
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à l’économie de manière productive. Pourtant, la croissance économique ne
garantit pas à elle seule la réussite de l’élimination de la pauvreté. D’autres
dimensions importantes de la pauvreté, comme la qualité de vie et la participation
au processus décisionnel, doivent être abordées. (Traduction)

La réduction de la pauvreté constitue depuis des décennies, un principe clé pour le Canada et
l’ACDI, la communauté internationale des donateurs vient à peine d'en faire la question
prédominante pour le XXIe siècle. Les dirigeants de tous les pays, y compris les membres du G-8,
ont convenu de l’établissement d’objectifs internationaux de développement (OID) visant à
réduire la pauvreté d’ici 2015. Un des objectifs est de réduire de moitié la proportion de
personnes qui vivent dans la pauvreté absolue (soit moins de 1 dollar US par jour), d’ici 2015.
Un consensus s’est aussi dégagé parmi les donateurs et les pays en développement selon lequel le
soutien au développement du secteur privé et à la croissance économique est un élément essentiel
pour atteindre ces objectifs. 

Coordination accrue entre les donateurs

Dans une perspective de développement durable et de résolution plus efficace de la question liée
à la réduction de la pauvreté, la Banque mondiale propose aujourd’hui que les pays en
développement et les donateurs adoptent un cadre de développement intégré (CDI). Ce cadre est
fondé sur le fait que ce sont les pays en développement et leurs sociétés civiles qui déterminent le
processus de développement à suivre. Il présente également un nouveau partenariat entre les
donateurs et les pays en développement en ce qui a trait à la gestion du développement. Dans
cette approche, qui accorde la priorité aux pays les plus pauvres, on recommande à chaque pays
d’adopter un cadre de développement intégré et un cadre stratégique de réduction de la
pauvreté, comprenant les principaux éléments suivants :

� un diagnostic en profondeur de la pauvreté et de ses causes;
� le choix des mesures publiques ayant la plus grande incidence sur la réduction de la pauvreté;
� les indicateurs de résultats définis et suivis en fonction de la participation afin d’atteindre les

objectifs fixés d’ici 2015.

Dans le cadre de la tendance à l’égard du CDI, la communauté des donateurs privilégie
davantage l’élaboration de programmes de partenariat entre les donateurs et les pays bénéficiaires
et entre donateurs. Ces derniers intègrent de plus en plus leur soutien à des programmes
sectoriels. Ceux-ci sont d’ailleurs fondés sur des programmes nationaux conçus et exécutés par
les pays en développement eux-mêmes. 

Le modèle de projet traditionnel de l’ACDI va à l’encontre de cette approche de gestion. La
nouvelle approche mise sur le renforcement des capacités et les objectifs nationaux, reconnaît
l’interdépendance des aspects économiques, sociaux et culturels, de même que la nécessité d’une
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perspective à long terme, et encourage la coordination entre les donateurs et la réalisation des
activités par les ressortissants des pays bénéficiaires. 

Mondialisation des marchés

Le remplacement de l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) par
l’Organisation mondiale du commerce (OMC) signifie un engagement international pour
l’application d’un régime élargi de commerce international fondé sur des règles. De façon plus
significative, il marque aussi l’élargissement progressif du programme. Certaines questions,
comme les flux d’investissements directs et les capitaux placés dans des titres, sont étroitement
liées à la tendance en faveur de la libéralisation économique à l’échelle mondiale. D’autres
questions, telles que la protection de l’environnement et la politique de la concurrence, dénotent
une intrusion croissante des pratiques, des lois et des conventions internationales dans ce que
l’on considérait antérieurement comme la chasse gardée des États souverains. Enfin, les
domaines tels que le commerce électronique et l’application connexe des droits de propriété
intellectuelle reflètent les transformations technologiques profondes qui ont des répercussions
importantes sur l’organisation du travail et la conduite de l’activité économique.

Des études récentes ont montré que l’intégration dans l’économie mondiale s’est révélée un outil
important pour les pays en matière de promotion de la croissance économique, du développement
et de la réduction de la pauvreté3. La participation à l’économie mondiale profite aux pays en
développement en contribuant à des niveaux plus élevés de croissance économique, à
l’amélioration du niveau de vie et à la création d’emplois. Ces études appellent à la prise des
mesure sur trois plans. Tout d’abord, il faut soutenir les efforts déployés par les pays en
développement pour libéraliser leur économie, renforcer leurs capacités en vue de participer aux
initiatives d’intégration économique et, ultérieurement, utiliser le commerce comme outil de leur
développement. Deuxièmement, les pays industrialisés doivent libéraliser davantage leurs
régimes commerciaux afin de permettre un meilleur accès aux marchés pour les pays en
développement. Enfin, il est nécessaire d’intégrer les politiques commerciales aux stratégies de
développement. L’accès aux marchés internationaux entraîne des coûts à court terme dont les
pays en développement devront tenir compte et que les pays développés devront peut-être
accommoder, mais la réduction soutenue et à long terme de la pauvreté passera au bout du
compte par une intégration réussie à l’économie mondiale. 

Nouvelle orientation de l’ACDI

Au cours des dernières années, l’ACDI est passée par un processus de clarification de son
orientation stratégique. Divers documents clés ont été produits, lesquels auront des répercussions
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sur la future approche des programmes de DSP. Plusieurs de ces documents ont pour but
d’aligner l’ACDI sur les tendances des donateurs mentionnées précédemment. 

Le document provisoire Pour une aide internationale plus efficace : les nouvelles approches du
programme canadien d’aide internationale continue de s’inspirer de ces tendances
internationales et définit de surcroît une nouvelle approche en ce qui concerne les programmes de
l’ACDI pour l’avenir. Parmi les nouvelles idées avancées, mentionnons, entre autres, renforcer
les orientations stratégiques au sein de l’Agence, augmenter le personnel scientifique et
technique, renforcer la présence de l’ACDI sur le terrain, revoir le processus de mise en œuvre et
d’élaboration de programme et de projet, et enfin s’assurer que tous les projets, y compris ceux
qui sont entrepris dans le cadre de mécanismes ponctuels, contribuent à la prise en charge locale
de la stratégie de développement. L’examen du DSP contribue de manière considérable à ce
processus de changement et tire les leçons dans de nombreux secteurs qui dépassent le simple
portefeuille de DSP. En outre, bon nombre des modifications proposées devraient permettre de
commencer à régler certaines des difficultés relevées lors du présent examen du DSP.

Les priorités de développement social du Canada : un cadre d’action est le dernier document en
question. Pour mieux se concentrer sur les programmes sectoriels de l’ACDI, on a retenu
quatre secteurs clés : la santé et la nutrition; la lutte au VIH/sida; l’éducation de base; la
protection des enfants. Bien que le DSP ne soit pas une priorité sectorielle précise à l’intérieur de
ce groupe, de nombreux domaines de programmation abordent ces priorités. Par exemple,
l’intégration des questions concernant la main-d'œuvre enfantine dans les programmes destinés
aux petites et moyennes entreprises a déjà commencé dans certains projets.
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Tendances internationales dans les programmes de DSP

Sur le plan international, il existe également des tendances dans les programmes de DSP qui
influenceront l’élaboration et l’exécution des projets de DSP à l’ACDI. On met de plus en plus
l’accent sur les points suivants : la coordination des efforts des donateurs dans des domaines
sectoriels tels que la microfinance et le développement des petites et moyennes entreprises; la
collecte et la diffusion de renseignements en matière de pratiques exemplaires. 

La participation à des groupes multilatéraux comme le Groupe consultatif d’aide aux populations
les plus pauvres (GCAP) et le Sommet sur le microcrédit offre la possibilité de s’attaquer aux
questions mondiales et d’élargir les partenariats. L’ACDI a joué un rôle prédominant dans ces
deux initiatives. Cette tendance, qui va en grandissant au sein de la communauté internationale
des donateurs, exigera que l’on y accorde davantage attention pour assurer l’efficacité de la
participation de l’ACDI, notamment la capacité de l’Agence à coordonner sa participation à
l’interne et à établir au préalable les messages prioritaires qui permettront d'influer fortement et
de façon positive sur la position de principe collective du groupe; la nécessité d’avoir un
champion interne efficace à l’ACDI pour établir des alliances et s’assurer que des ressources sont
engagées à moyen et long terme; le besoin d’ajuster les programmes aux pratiques exemplaires
internationales et d’adopter une approche multilatérale; le besoin de faire correspondre les
intérêts des partenaires canadiens et les objectifs de l’ACDI. 

La coordination améliorée entre les donateurs est également observée dans les secteurs au niveau
des programmes-pays. Par exemple, la coordination dans le secteur de la microfinance prend de
nombreuses formes, à savoir : une coordination propre aux projets dans laquelle les donateurs
coordonneront leur soutien à l’égard de groupes particuliers tels qu’une institution de
microfinance; une coordination sectorielle sur une base informelle où l’on partage l’information;
une coordination sectorielle sur une base formelle où tous les groupes adoptent des approches ou
des pratiques exemplaires semblables; une coordination sectorielle sur une base plus stratégique
où les donateurs élaborent une vision commune en collaboration avec le gouvernement et les
partenaires4.

L’engagement de l’Agence dans les forums internationaux à l'égard de pratiques exemplaires
pour des secteurs comme la microfinance et les petites et moyennes entreprises aura aussi une
incidence considérable sur les programmes dans l’avenir. Par exemple, on accordera une plus
grande importance au soutien à la durabilité financière des activités de microfinance. Désormais,
la priorité ne sera plus seulement accordée aux groupes cibles. Les centres d’aide aux entreprises
doivent aujourd’hui adopter une démarche commerciale et axée sur les marchés pour assurer la
prestation de services aux petites et moyennes entreprises. L’intégration des questions
d’environnement propice à l’élaboration et à l’exécution des programme augmente en importance
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car on reconnaît que de nombreux obstacles au développement des entreprises existent dans les
règlements et les politiques d’un pays. Pour passer à cette approche axée sur les pratiques
exemplaires, il faudra une capacité accrue au sein de l’Agence à diffuser l’information et les
leçons.

Direction générale de l’examen du rendement

Rapport de synthèse - Développment du secteur privé Page 41


	Abréviations
	Table des matières
	Réponse de la direction
	1.0 Mandat
	2.0 Méthodologie
	3.0 Dimensions des programmes de DSP
	4.0 Constatations et observations
	5.0 Définir plus étroitement les liens et les leçons tirées de l'expérience
	6.0 Conclusions
	7.0 Recommandations
	Annexe I - Tableau des études du SDP
	Annexe II - Autres questions institutionnelles que la diection de l'ACDI doit examiner



